
L’assemblée générale des Nations Unies s’apprête à adopter une résolution visant à la 
reconnaissance internationale de l’économie sociale et solidaire, considérant que l’ESS peut 
contribuer à la réalisation des objectifs de développement durable (ODD) par l’innovation 
sociale. Cette résolution est un premier aboutissement après des décennies de mobilisation 
des réseaux internationaux de l’ESS.

Cette résolution, qui intervient dans un contexte de reconnaissance croissante des 
potentialités de l’ESS dans le monde entier, encouragera les Etat membres à promouvoir 
et mettre en place des politiques publiques nationales, régionales et locales permettant de 
développer l’ESS, y compris via l’adoption de textes législatifs. L’ESS est reconnue dans la 
résolution comme un modèle d’économie soutenable qui doit être valorisé, comptabilisé 
dans les statistiques nationales, soutenu par des mécanismes fiscaux et d’investissements 
publics, et inclut dans les programmes scolaires et de recherche. Les Etats Membres seront 
également encouragés à coconstruire les politiques publiques avec les entreprises et 
organisations de l’ESS et à inclure durablement l’ESS dans les dynamiques de planification.

C’est un pas en avant important pour l’ESS sur la scène internationale, puisque cette 
résolution offrira la possibilité pour les états membres d’échanger et d’apprendre de 
façon ciblée ; de guider les agences des Nations Unies dans les domaines prioritaires 
de l’économie sociale et solidaire, de documenter ses contributions au développement 
durable et contribuer à améliorer l’élaboration et la mise en œuvre de l’Agenda 2030 et à la 
réalisation des ODD.
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 Pour aller plus loin : 
 • 20 agences des Nations-Unies œuvrent pour l’ESS - chiffre de la semaine du 19 décembre 2022
 

Application du périmètre de l’Economie Sociale et Solidaire tel que défini dans le Chapitre II Section 2 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014.

https://www.ess-france.org/chiffre-de-la-semaine-d-aesio-mutuelle-et-d-ess-france-20

